


D ès la fin du 19e siècle, l’économie sociale s’affirme et vise à placer l’économie au service de
l’Homme. Aujourd’hui, les organisations de l’économie sociale adhèrent à une charte publiée
en 1980 qui précise leurs caractéristiques d’actions et de redistributions dans le respect des in-

térêts individuels.

Les entreprises de l’économie sociale se développent au-delà des champs qu’elles avaient investis
historiquement (éducation, santé, action sociale, activités financières, assurance, sport, culture et
loisirs). Elles innovent dans de nombreuses activités : bâtiment, transports, commerce, imprimerie,
énergies renouvelables et gestion des déchets, communication, tourisme, services et conseils aux
entreprises, accompagnement à la création d’activité. Les modalités d’organisation et de gestion
sont propres à l’économie sociale. Ainsi, les relations entre les administrateurs, les salariés et les usa-
gers sont spécifiques. De plus, la gestion financière est originale car elle allie à la fois des ressources
publiques et privées.

En Ile-de-France, l’ensemble des acteurs de l’économie sociale représente 31 000 établissements qui
emploient 374 000 salariés. Les associations sont particulièrement nombreuses dans la région. Les prin-
cipaux champs d’action de l’économie sociale relèvent de l’éducation, de la santé et de l’action sociale.

Cette étude est le fruit d’une collaboration entre la Chambre Régionale de l’Economie Sociale et
Solidaire d’Ile-de-France (CRESS), l’Atelier - Centre de ressources régional de l’Economie sociale
et solidaire et la Direction régionale de l’Insee. Elle a été initiée par le Comité Régional pour
l’Information Economique et Sociale (CRIES) qui s’interroge sur la place de l’économie sociale et
solidaire dans le développement de l’économie régionale. Ce fructueux travail a permis de mesu-
rer le poids de l’économie sociale dans l’économie francilienne, de caractériser l’emploi salarié et
d’analyser les disparités départementales en matière d’économie sociale dans la région.

Ce dossier apporte un véritable éclairage sur la situation de l’économie sociale de la région
Ile-de-France et constitue ainsi une référence pour les acteurs chargés de la définition et de la mise en
œuvre de politiques publiques locales visant le développement de l’économie sociale.

En outre, ce travail marque le début des activités de l’observatoire de l’économie sociale et solidaire en
Ile-de-France mis en place par la CRESS et l’Atelier en 2010.
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Action sociale : est composée, dans les nomenclatures d’activités et de produits françaises (NAF rev.1) des classes suivantes :
accueil des enfants handicapés ; accueil des enfants en difficultés ; accueil des adultes handicapés ; accueil de personnes
âgées ; autres hébergements sociaux ; crèches et garderies d’enfants ; aide par le travail, ateliers protégés ; aide à domicile ;
autres formes d’action sociale.

Administration : ce poste de la nomenclature économique de synthèse (NES 16) regroupe l’administration publique et les
activités associatives et extraterritoriales.

La division « activités associatives » vise les activités d’administration générale d’organismes associatifs ou assimilés. Elle est
composée : des organisations économiques (organisations syndicales et consulaires et organisations professionnelles) ; des
syndicats de salariés, des autres organisations associatives (par exemple : les organisations religieuses, les organisations politi-
ques et les activités des organisations associatives diverses militants au profit d’une cause d’intérêt général ou d’un objectif
particulier (non répertoriés ailleurs) et centrées sur l’information, la communication et la représentation (Société Protectrice
des Animaux, Rotary, mouvements de jeunesse, associations d’anciens combattants, de parents d’élèves, de consomma-
teurs…

Education : rassemble les activités liées à l’enseignement primaire, secondaire (général, technique ou professionnel), supé-
rieur, les écoles de conduite, la formation d’adulte et la formation continue et les autres enseignements (par exemple : l’ensei-
gnement par des professeurs indépendants, l’enseignement dispensé dans les établissements pénitentiaires).

ETP : l’équivalent temps plein est le nombre total d’heures travaillées divisé par la moyenne annuelle des heures travaillées
dans des emplois à plein temps (horaire annuel de référence). En général, la référence est de 1 820 heures (soit 52 semaines de
35 heures), mais elle peut varier selon les secteurs.

Masse salariale :
La masse salariale est le cumul des rémunérations brutes des salariés de l’établissement (hors cotisations patronales). Les
rémunérations correspondent aux salaires et primes des salariés au cours de l’année d’exercice.

Postes annexes / Postes non annexes :
Un poste est un emploi occupé par un salarié dans un établissement. Il se compose d’une ou plusieurs périodes de travail. Il
sera considéré comme poste annexe si le volume de travail associé est trop faible. Ceci se mesure par trois variables, rémuné-
rations, nombre d’heures salariées et durée de l’emploi. En 2007, si la rémunération nette est inférieure à 3 SMIC mensuels ou
si le nombre d’heures salariées est inférieur à 120 heures et si la durée est inférieure à 30 jours, alors le poste est un poste
annexe.

Salaire net / Salaire brut :
Le salaire net est la rémunération après déduction des cotisations sociales ouvrières obligatoires et de la CGS et de la CRDS : il
s’agit donc d’un salaire après déduction des cotisations de sécurité sociale, des régimes de retraite et prévoyance complé-
mentaire, des contributions d’assurance chômage et des CSG et CRDS déductibles et non déductibles.

Salaire annuel net moyen :
Le salaire annuel net moyen est le salaire moyen perçu, net de prélévements à la source, par les salariés permanents. Il
comprend les primes, avantages en nature et indemnités versés en complément de rémunération. Il prend en compte toutes
les périodes successives de travail dans l’année ainsi que les activités complémentaires du salarié relevant de plusieurs em-
ployeurs.

Santé : regroupe les activités hospitalières, la pratique médicale et dentaire, les activités des auxiliaires médicaux, les soins
hors d’un cadre réglementé, les ambulances, les laboratoires d’analyses médicales, les centres de collecte et banques d’orga-
nes, les activités vétérinaires.

Services aux particuliers : ce poste de la nomenclature économique de synthèse (NES 16) regroupe : les hôtels et restaurants ;
les activités récréatives, culturelles et sportives ; les services personnels et les services domestiques.
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Qu’est-ce que l’économie sociale ?
L’économie sociale est constituée de groupements de personnes (et non de capitaux) jouant un rôle économique. Les entre-
prises de l’économie sociale fonctionnent de manière démocratique et centrent leur projet sur la personne humaine et l’utilité
sociale. Ces entreprises s’inspirent des principes fondateurs définis dans une charte publiée en 1980 par le Comité national de
liaison des activités mutualistes, coopératives et associatives (CNLAMCA) devenu aujourd’hui le Conseil des Entreprises et
Groupements de l’économie sociale (CEGES) : la liberté d’adhésion, la non-lucrativité individuelle (non-appropriation indivi-
duelle des excédents financiers, à l’exception des sociétés coopératives), la dimension humaine au centre de la finalité des
entreprises, la gestion démocratique selon le principe « une personne, une voix ».

Les principales lois qui ont structuré l’économie sociale sont :

- La loi de 1867 permettant la constitution d’entreprises coopératives ;

- La loi de 1898 adoptant la charte de la mutualité ;

- La loi de 1901  autorisant la liberté d’association.

Le concept d’économie sociale sera, quant à lui, reconnu officiellement par décret en 1981.

L’économie sociale rassemble quatre grandes familles d’entreprises :

- Les coopératives : sont des groupements de personnes poursuivant des buts économiques, sociaux ou éducatifs communs.
Elles sont gérées par leurs propres membres, à leurs risques et sur la base de l’égalité des droits et des obligations. Les coopéra-
tives interviennent dans des champs d’activité très divers et peuvent être classées en grandes familles en fonction de leur acti-
vité :

- les coopératives d’utilisateurs ou d’usagers (par exemple : les coopératives d’HLM, les coopératives scolaires) ;

- les banques coopératives (le groupe banque populaire, le groupe caisse d’épargne, le groupe crédit mutuel…) ;

- les coopératives d’entreprises (coopératives agricoles, coopératives artisanales, coopératives des transporteurs…) ;

- les coopératives de production : la société coopérative et participative (SCOP) est une entreprise participative dont
les salariés sont actionnaires majoritaires. Elle est basée sur un projet commun en mutualisant équitablement les ris-
ques et les grandes décisions. Les coopératives d’activité et d’emploi (CAE) sont des entreprises partagées permettant
aux entrepreneurs d’être autonomes et, en même temps, salariés de la coopérative. Cette dernière offre à ces entre-
preneurs un cadre juridique, économique, social et humain. Ces coopératives regroupent des activités différentes
tout en privilégiant la mutualisation de moyens, de compétences et de savoir-faire. La coopérative accompagne les
projets des entrepreneurs. Par la suite, ces entrepreneurs peuvent devenir associés de la coopérative. Les CAE sont de
véritables outils de développement économique et territorial car elles sont créatrices d’emplois ;

- les coopératives multisociétariales : ce sont les sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC) qui visent à rassembler
salariés, usagers, bénévoles et financiers publics ou coopératifs, dans une même structure pour organiser et produire
des services bien adaptés aux activités de proximité et d’utilité sociale (services à la personne, protection de l’envi-
ronnement, etc…).

- Les mutuelles : sont des sociétés de personnes et non de capitaux, dont les représentants sont élus démocratiquement. Elles
regroupent des personnes qui choisissent de répartir collectivement les coûts de la prévention et de la réparation des risques
auxquelles elles sont soumises. Son principe fondateur est donc la solidarité. Les mutuelles ont pour ressources principales
les cotisations des adhérents. Elles affectent ces ressources à des actions de prévoyance et à l’indemnisation de leurs adhé-
rents victimes des dommages ou des sinistres.
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On distingue :

- les mutuelles de santé (complémentaires à la Sécurité sociale) : selon le Code de la Mutualité, « la vocation des mu-
tuelles de santé est la prévoyance, la solidarité et l’entraide afin de contribuer au développement culturel, moral, in-
tellectuel et physique des membres et à l’amélioration de leurs conditions de vie. L’activité des mutuelles se situe
donc dans le domaine de la protection sociale exclusivement en ce qui concerne la personne humaine.» ;

- les mutuelles d’assurance (pour les biens et les personnes) : les sociétés d’assurances mutuelles assurent les biens et
les personnes physiques ou morales selon les principes mutualistes. A ce titre, leurs adhérents sont à la fois assureurs
et assurés (double qualité). La variabilité des cotisations les distingue des assureurs privés.

- Les associations : la loi 1901 définit une association comme étant « la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes
mettent en commun, d’une façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager des bé-
néfices ». Elle est régie, quant à sa validité, par les principes généraux du droit applicables aux contrats et obligations. Les as-
sociations regroupent au minimum deux personnes qui décident de mettre en commun leurs compétences et moyens au
service d’un projet, dans un but non lucratif. Elles regroupent les formes juridiques suivantes : associations déclarées, associa-
tions intermédiaires, associations d’insertion par l’activité économique, associations reconnues d’utilité publique, associa-
tions de droit local (Alsace-Moselle), groupements d’employeurs. Leur champ d’activité est très étendu : activités pour la
santé humaine, activités vétérinaire ; action sociale ; activités récréatives culturelles et sportives ; services fournis principale-
ment aux entreprises…

- Les fondations : sont des groupements de biens affectés irrévocablement et à titre gratuit à la réalisation d’une œuvre d’inté-
rêt général, à caractère durable et non lucratif. Ces critères de non-lucrativité et d’intérêt général confèrent aux fondations le
statut d’entreprises d’économie sociale. En ce sens, les fondations constituent, avec les associations, les mutuelles et les coo-
pératives, la quatrième grande famille de l’économie sociale.

Elles ont, en revanche, des systèmes de gouvernance qui les différencient de l’économie sociale puisque leurs instances diri-
geantes ne sont pas forcément élues par leurs membres ou contributeurs.

Les fondations captent des dons ou donations provenant de personnes privées ou d’entreprises à hauteur de près de 2 mil-
liards d’euros par an, ce qui leur permet d’intervenir dans des domaines variés tels que la santé, l’action sociale, la culture ou
la protection de l’environnement.

Elles peuvent prendre trois formes : les fondations reconnues d’utilité publique, les fondations d’entreprise et les fondations
abritées.

Depuis 2006/2007, d’autres formes de fondations sont reconnues : les fondations de coopération scientifique, les fondations
universitaires, les fondations partenariales et les fonds de dotation (2008).

Exemple : la Fondation de France, la Fondation MACIF, la Fondation crédit coopératif, l’Institut Pasteur.

Le périmètre de l’économie sociale a été établi en partenariat avec les CRES (Chambres régionales de l’économie sociale) via
la DIIESES (Délégation interministérielle à l’innovation, à l’expérimentation sociale et à l’économie sociale). Il est constitué
d’un ensemble de catégories juridiques dont sont exclues certaines activités définies par le code APE de l’établissement : ad-
ministrations publiques, organisations patronales et consulaires, syndicats de salariés, organisations politiques ou religieuses.

Le champ de l’étude se limite aux établissements ayant employé au moins un salarié au cours des années 2004-2007 (hors
agriculture), ceux-ci étant obligatoirement inscrits au répertoire Sirene. Les associations qui n’emploient pas de salariés n’ont
pas d’obligation de s’inscrire dans le répertoire. Les mises à jour du répertoire sont de qualité incertaine compte tenu du faible
nombre de déclarations de disparition des associations inscrites.
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Liste des catégories juridiques incluses dans le champ
de l’économie sociale

Les sources
- CLAP 2004-2007 (Connaissance Locale de l’Appareil Productif) est un système d’information alimenté par différentes sour-
ces dont l’objectif est de fournir des statistiques localisées au lieu de travail jusqu’au niveau communal, sur l’emploi salarié et
les rémunérations. Seuls sont comptablilisés les postes « non annexes », c’est-à-dire d’une durée ou d’un niveau de rémunéra-
tion suffisants. Les organisations sans salarié ne sont pas tenues de se déclarer dans un Centre de Formalités des Entreprises,
elles sont ainsi mal connues du répertoire sirène. C’est pourquoi le champ se limite aux établissements ayant employé au
moins un salarié au cours de l’année 2007 (hors agriculture), ceux-ci étant obligatoirement inscrits au répertoire sirène.

- DADS 2004-2007 (Déclaration annuelle de données sociales) est une formalité administrative que doit accomplir toute en-
treprise employant des salariés. Sont exploités les postes annexes et non annexes. Dans l’étude, le champ des DADS retenu
couvre l’ensemble des employeurs et de leurs salariés, à l’exception des agents de l’Etat, de l’agriculture, des services domes-
tiques  et des activités extraterritoriales.
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CJ Libellé de la catégorie juridique (CJ) CJ Libellé de la catégorie juridique (CJ)

5191 société de caution mutuelle 5652 SA coopérative de commerçants détaillants à directoire
5192 société coopérative de banque populaire 5653 SA coopérative artisanale à directoire
5193 caisse de crédit maritime mutuel 5654 SA coopérative (d'intérêt) maritime à directoire
5194 caisse (fédérale) de crédit mutuel 5655 SA coopérative de transport à directoire
5195 association coopérative inscrite (droit local Alsace Moselle) 5658 SA coopérative de production(SCOP) à directoire
5196 caisse d'épargne et de prévoyance à forme coopérative 5659 SA union de sociétés coopératives à directoire
5203 Société en nom collectif coopérative 5660 autre SA coopérative à directoire
5307 Société en commandite simple coopérative

5699
autre SA à directoire

5309 Société en commandite par actions coopérative (croisement avec APE : 651E (Caisses d'Epargne))
5432 SARL d'intérêt collectif agricole (SICA) 6100 Caisse d'Epargne et de Prévoyance
5443 SARL coopérative de construction 6316 coopérative d'utilisation du matér. agric. en commun (CUMA)
5451 SARL coopérative de consommation 6317 société coopérative agricole
5453 SARL coopérative artisanale 6318 union de sociétés de coopérative agricole
5454 SARL coopérative d'intérêt maritime 6411 société d’assurance mutuelle
5455 SARL coopérative de transport 6532 société civile d’intérêt collectif agricole (SICA)
5458 SARL coopérative de production(SCOP) 6543 société civile coopérative de construction
5459 SARL union de sociétés coopératives 6551 société civile coopérative de consommation
5460 autre SARL coopérative 6554 société civile coopérative (d’intérêt) maritime
5505 SA à participation ouvrière à conseil d'administration 6558 société civile coopérative entre médecins
5532 SA mixte d'intérêt collectif agricole (SICA) à CA 6560 autre société civile coopérative
5543 SA coopérative de construction à conseil d'administration 6595 caisse (locale) de crédit mutuel
5547 SA coopérative de production de HLM à CA 6596 caisse de crédit agricole mutuel
5551 SA coopérative de consommation à conseil d'administration 8140 mutualité sociale agricole
5552 SA coopérative de commerçants détaillants à CA 8210 mutuelle
5553 SA coopérative artisanale à conseil d'administration 8250 assurance mutuelle agricole
5554 SA coopérative (d'intérêt) maritime à conseil d'administration 8290 autre organisme mutualiste
5555 SA coopérative de transports à conseil d'administration 9210 association non déclarée
5558 SA coopérative de production (SCOP) à CA 9220 association déclarée
5559 SA union de sociétés coopératives à CA 9221 association d'insertion par l'économique
5560 autre SA coopérative à conseil d'administration 9222 association intermédiaire
5605 SA à participation ouvrière à directoire 9223 groupement d'employeurs
5632 SA d'intérêt collectif agricole (SICA) 9230 association reconnue d'utilité publique
5643 SA coopérative de construction à directoire 9260 association de droit local
5647 SA de production de HLM anonyme à directoire 9300 fondations
5651 SA coopérative de consommation à directoire
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